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Namur, le 2011 
Présidence de Mme Florine Pary-Mille.

– L’heure des questions et interpellations commence

à 14 h 15.

Mme la présidente. – Mesdames, messieurs, la

séance est ouverte.

1 Questions orales (Article 78 du règlement)

1.1 Question de Mme Véronique Salvi à Mme Fadila Laanan, ministre de la Culture, de l’Audiovisuel, de la Santé et de l’Égalité des chances, intitulée « Centres d’expression et de créativité : suivi du dossier »

Mme Véronique Salvi (cdH). – Madame la ministre, notre commission a discuté voici un mois

de l’avenir des Centres d’expression et de créativité (CEC). Je reviens aujourd’hui plus en détail

sur vos explications concernant le retard pris dans l’adoption des arrêtés du décret du 30 avril 2009

régissant ce secteur clé de la vitalité culturelle de notre Fédération.

L’action de ce secteur est cependant sousestimée, à tort, par certains. Pour rappel, le décret avait été adopté en avril 2009, soit en pleine crise financière. La question de son financement se posait donc déjà et l’on pouvait aisément deviner que le parcours jusqu’à sa pleine application serait parsemé d’embûches. Vous nous annonciez une série de mesures pour assurer la transition entre l’ancien et le nouveau système mis en place de concert avec le secteur. Parmi ces mesures, j’ai retenu la prolongation de la période transitoire, un découpage en phases couplé à la fixation d’un pourcentage pour la liquidation des montants prévus par le décret, une prolongation de deux ans pour que les CEC se conforment aux barèmes de la commission paritaire 329/02. Je note aussi que votre administration

estime le coût du décret à 2,1 millions d’euros. Comment a été fixé ce montant ? S’agit-il d’une estimation « toutes choses restant égales par ailleurs », ou bien a-t-on tenu compte des velléités de sauts de catégories – le décret en a créé quatre – de certains CEC? Quelle méthodologie proposeriez-vous d’adopter pour parvenir à établir un chiffre peut-être plus réaliste ? Selon le secteur,

ce chiffre de 2,1 millions ne sera sans doute pas le montant qui serait effectivement fixé.

Madame la ministre, avez-vous déjà planifié le passage au parlement des modifications de décret

que vous nous annonciez ? Le pourcentage pour la liquidation des montants prévus par le décret

est-il déjà connu ? Il devrait à notre sens être suffisamment attrayant pour que les CEC ne soient

pas tentés de rester dans l’ancien système. Quelles informations recevront les CEC de votre cabinet ?

Lorsque le pourcentage du découpage en phases sera déterminé, les CEC percevant actuellement

un subside plus élevé que l’application de ce pourcentage seront-ils assurés de garder leur avantage ?

Le nouveau décret prévoit des avantages sous forme de pourcentage plus important des subventions

liés à une série d’obligations. Si tel est le cas, cela va créer une inégalité entre cette catégorie de CEC et ceux qui se verront appliquer le pourcentage : ils auront les mêmes obligations mais avec des subsides différents. Comment garantir aux CEC qui n’auront pas plus que le pourcentage prévu qu’ils ne seront pas pénalisés par rapport à ceux qui garderont leurs avantages tirés de la circulaire ? Comment les CEC peuvent-ils choisir la catégorie dans laquelle ils vont demander leur agréation s’ils ne sont pas informés des moyens dont ils disposeront pour faire face aux obligations qu’ils endossent en choisissant une catégorie d’agréation supérieure ? Il est vrai qu’il s’agit d’un dossier technique mais je ne vous cache pas que le secteur, qui était particulièrement favorable au décret, se pose désormais

des questions sur sa finalité et sa mise en pratique. Je suis certaine que vous aurez à coeur de

le rassurer. 

(M. Jean-François Istasse, président, prend la

présidence de la séance.)

Mme Fadila Laanan, ministre de la Culture, de l’Audiovisuel, de la Santé et de l’Égalité des

chances. – Monsieur le président, je répondrai d’abord aux questions portant sur les projections

budgétaires effectuées par mon administration. Ces projections, qui estiment à 2,1 millions le surcoût lié à l’exécution du décret du 30 avril 2009, ne concernent que les opérateurs reconnus en vertu de l’ancienne réglementation. Elles ont été réalisées sur la base de leurs rapports d’activités 2010, anticipant la catégorie pour laquelle les structures pourraient potentiellement postuler en fonction de leur action connue. Une autre possibilité aurait été de procéder à une enquête d’intentions auprès des opérateurs mais cela aurait immanquablement abouti à une surévaluation du coût, la reconnaissance de ces opérateurs dans la catégorie visée ne pouvant être garantie. Les deux modifications du décret du 30 avril 2009 que j’ai annoncées devraient être intégrées au décret-programme qui sera présenté au parlement dès son adoption par le gouvernement.

S’agissant des modalités d’exécution du décret du 30 avril 2009 dans ses dimensions budgétaires, je vous signale que j’ai soumis au ministre du Budget un plan de financement portant sur la période 2012-2016. En 2012 et 2013, les budgets sollicités visent à assurer cent pour cent de la subvention supplémentaire  à l’emploi. Les moyens complémentaires requis à partir de 2014 devraient permettre de supporter les coûts liés aux reconnaissances dans le cadre du décret.

Dans un contexte budgétaire particulièrement défavorable, le plan de financement du décret intègre

l’idée d’une exécution par phases dont le pourcentage ne pourra être défini avec certitude qu’après décision du gouvernement sur le refinancement du projet. Étant donné l’intérêt de Mme Salvi pour l’avenir des centres d’expression et de créativité (CEC) et le développement des pratiques artistiques en amateur, j’espère qu’elle informera le ministre du Budget de son soutien plein et entier à un refinancement important du secteur.

J’ai la ferme intention d’adopter des mécanismes de financement limitant au maximum les difficultés pour les opérateurs. Des correctifs seront intégrés pour éviter de pénaliser les plus désavantagés. Je reste à l’écoute du secteur s’il estime que d’autres aménagements seraient utiles. Si les correctifs envisagés à ce stade devaient être pointés comme générateurs d’un trop grand nombre d’inégalités, l’opération en phases pourrait se faire sans compensation. Cependant, je trouve que cette option serait totalement irresponsable car elle ne manquerait pas de fragiliser certains opérateurs. 

L’encouragement des pratiques artistiques en amateur est inscrit dans la déclaration de politique communautaire (DPC). Les mesures à mettre en œuvre dépendent étroitement du décret du 30 avril

2009. Outre les moyens déployés pour son application, des appels à projets s’adressant aux CEC et aux fédérations de pratiques artistiques en amateur ont été lancés en 2009 pour soutenir certaines actions extraordinaires. Cette année, un montant de nonante mille euros a été débloqué à cet effet.

Mme Véronique Salvi (cdH). – Je vous remercie, madame la ministre, d’avoir aussi répondu à

ma question sur l’évaluation que je n’avais pas développée oralement. Si je comprends bien, une étude aurait pu montrer que, dans un proche avenir, les 2,1 millions ne suffiront sans doute pas à satisfaire les besoins, d’où l’idée d’une exécution en phases. Sur le plan budgétaire, nous sommes prêts à vous soutenir mais il faudra que nous vous entendions à propos de vos priorités. Nous voulons savoir si votre projet est susceptible de donner satisfaction au secteur. J’entends bien qu’il est encore trop tôt pour parler de l’évaluation. Je suppose que nous reviendrons sur ce dossier particulier lors de nos discussions budgétaires.
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